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De notaris van geïntimeerde heeft in een brief d.d. 3 juli
1998 aan appellante dan ook ten onrechte gesteld dat “... de
storting van de opgevraagde bedragen geenszins goedkeu-
ring inhoudt met de opgevraagde bedragen, inzonderheid de
werderbeleggingsvergoeding”, nu door deze storting geïnti-
meerde zich noodzakelijkerwijze akkoord verklaard heeft
met de door appellante meegedeelde voorwaarden waaron-
der deze bereid was om de kredietovereenkomsten voortij-
dig (na een looptijd van twee i.p.v. de overeengekomen 15
jaar) te beëindigen.

Geen misbruik van recht in hoofde van appellante is bewe-
zen: de beweerde “tijdsdruk” waaronder geïntimeerde zou
gehandeld hebben is enkel tot stand gekomen door diens
eigen gedrag en wens om snel tot een herfinanciering door
een derde bank te komen.

Het feit dat geïntimeerde niet foutief gehandeld heeft bij het
tot stand komen van deze herfinanciering staat er niet aan in
de weg dat zij de door appellante gevorderde vergoeding
voor “funding loss” diende te betalen teneinde de door hem
gewenste herfinanciering door een derde bank mogelijk te
maken.

De kredietovereenkomsten voorzagen op duidelijke wijze
dat vervroegde terugbetaling pas na tien jaar mogelijk was,
zodat er bij het sluiten van de overeenkomsten geen informa-
tie diende verstrekt te worden over de voorwaarden waaron-
der appellante in afwijking van de contractuele bepalingen
alsnog zou kunnen instemmen met een vervroegde terugbe-
taling van de kredieten vóór het verstrijken van deze termijn
van tien jaar.

Appellente dient de samenstelling van deze “funding loss”
zelfs niet te bewijzen, nu zij zelf de hoegrootheid daarvan

eenzijdig mocht bepalen en geïntimeerde daarmee enkel al
dan wel of niet akkoord kon gaan.

Op deze “funding loss” is artikel 1907bis B.W. niet toepas-
selijk: deze schadevergoeding is immers te onderscheiden
van een in een lening op intrest in geval van contractueel
toegestane vervroegde terugbetaling bepaalde wederbeleg-
gingsvergoeding, waarop artikel 1907bis B.W. wel toepas-
sing vindt.

Ten overvloede merkt dit hof op dat appellante de bereke-
ning van de door haar aangerekende “funding loss” wel ver-
antwoord heeft (zie haar stukken 16 en 18), zonder dat deze
berekeningswijze het voorwerp van enige concrete kritiek
van geïntimeerde uitmaakt en dat het daarbij door appellante
gemaakte onderscheid tussen hernegotiëring van de kredie-
ten door haarzelf en herfinanciering van de kredieten door
een derde bank – waardoor appellante de opbrengst van deze
kredieten definitief verliest – niet willekeurig maar integen-
deel redelijk en verantwoord is.

Om deze redenen, die de motieven van de eerste rechter ver-
vangen, wordt de vordering van geïntimeerde ongegrond
bevonden en dient zij de kosten van beide aanleggen te beta-
len.

Het Hof,

Rechtdoende op tegenspraak,

Verklaart het hoger beroep gegrond en het incidenteel beroep
ongegrond;

Wijzigt het bestreden vonnis en verklaart de vordering van
geïntimeerde ongegrond.

(...)

Observations

Différentes raisons peuvent conduire un client à souhaiter
rembourser anticipativement un crédit existant: disponibili-
tés de trésorerie, recherche de taux d’intérêts plus avanta-
geux, réorganisation et centralisation des crédits chez un seul
banquier…

Pour la banque, un remboursement anticipé de crédit pose
problème dans la mesure où il crée un déséquilibre entre le
prix du crédit et le coût du funding; entre le taux d’intérêt
contractuellement applicable au crédit et les coûts supportés
par la banque pour se procurer, sur le marché, la disponibilité
des fonds prêtés pendant la durée du crédit.

En d’autres termes, dans la mesure où la banque –
remboursée anticipativement par rapport au terme
convenu – ne peut replacer les fonds remis prématurément à
sa disposition qu’à un taux moins avantageux, elle subit une

perte correspondant à la différence entre le prix qu’elle
pourra obtenir dans le cadre de ce nouveau crédit et le coût
de son propre funding, lequel reste fixé au taux négocié à
l’origine sur le marché interbancaire.

Une distinction doit ici être opérée entre les conventions de
crédit à durée indéterminée auxquelles chacune des parties
peut mettre fin à tout moment moyennant respect d’un préa-
vis et les crédits à durée déterminée dans le cadre desquels le
terme contractuel doit – sauf convention contraire – être res-
pecté.

Nous avons eu abondamment l’occasion d’aborder, dans nos
précédentes chroniques, les questions qu’engendrent les dif-
férents cas de dénonciation de crédit par le banquier et les
sanctions qu’une telle rupture de relations peut entraîner
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lorsqu’elle intervient au mépris des stipulations contractuel-
les ou est constitutive d’un abus de droit109.

S’agissant de crédits à durée indéterminée, la tendance géné-
rale de la jurisprudence consiste à considérer que le juge n’a
pas le pouvoir de réinstaurer les liens contractuels même
irrégulièrement ou abusivement rompus et ne peut, le cas
échéant, sanctionner une dénonciation fautive que par
l’octroi de dommages et intérêts.

S’agissant de crédits de type crédit d’investissement, à durée
déterminée, les limites de l’appréciation exercée a posteriori
par le juge font l’objet de controverses. Une partie de la doc-
trine a défendu l’idée suivant laquelle le juge conserverait,
même en cas de manquement invoqué dans le cadre d’un
pacte commissoire exprès, le pouvoir de se prononcer sur
l’adéquation de la résolution du contrat comme sanction du
manquement allégué110. Nous défendons, pour notre part,
l’idée que s’agissant, en particulier, de contrats intuitu per-
sonae, il convient de reconnaître aux parties le droit de pré-
ciser, a priori, quels sont les manquements dont la gravité
justifie qu’il soit mis immédiatement fin à leur relation. Le
juge ne peut, en pareil cas, que contrôler l’existence du man-
quement invoqué et non substituer sa propre appréciation à
celle retenue conventionnellement par les parties à propos
des effets de ce manquement sur leur relation111.

Il n’est pas rare par ailleurs, que le pacte commissoire exprès
prévoit également une indemnisation du banquier pour le
“funding loss” subi par celui-ci du fait de la résolution anti-
cipée imputable au comportement fautif du crédité112.

L’espèce soumise à la Cour d’appel d’Anvers nous donne
l’occasion d’aborder la rupture de crédit sous deux nouveaux
angles de vue: d’une part, l’initiative de la résolution émane
cette fois du crédité et d’autre part, le motif invoqué est le
pur fait de ce crédité sans qu’aucun manquement contractuel
ne soit par ailleurs reproché à la banque.

Le cas est “classique”: un client bénéficiaire de crédits
d’investissement négocie la reprise de ces crédits par un
autre banquier et sollicite dès lors le banquier dispensateur
des crédits existant pour qu’il en accepte le remboursement
anticipé.

Les conventions de crédits excluaient en l’occurrence,
expressément, toute possibilité de remboursement anticipé.

À la demande du client, la banque communiqua cependant à
ce dernier qu’elle subordonnait la résolution du crédit au
paiement par le crédité d’une indemnité destinée à couvrir la
banque de la perte résultant du remboursement anticipé. La
banque accepta ensuite de mettre fin au crédit et de donner
mainlevée des inscriptions hypothécaires qui en garantis-
saient le remboursement moyennant paiement par le client
du montant du crédit restant à rembourser augmenté de
l’indemnité exigée par la banque. Le paiement effectué par
le notaire du client fut néanmoins assorti de réserves relati-
ves à cette indemnité.

Le client demandait en justice, à titre principal de prononcer
la nullité de l’indemnité en question, à tire subsidiaire d’en
réduire le montant – réduction qui fut accordée par le pre-
mier juge.

Ce n’est pas la première fois que les tribunaux sont saisis de
contestations relatives aux “indemnité de remploi” ou
indemnisation du “funding loss”113.

Les questions soulevées concernent essentiellement le
champ d’application respectif et l’éventuelle conciliation de
deux dispositions du Code civil: l’article 1134 exprimant le
principe de la convention loi et l’article 1907bis du Code
civil qui prévoit qu’“en cas de remboursement total ou par-
tiel d’un prêt à intérêt, il ne peut en aucun cas être réclamé
au débiteur, indépendamment du capital remboursé et des
intérêts échus, une indemnité de remploi d’un montant supé-
rieur à six mois d’intérêts calculés sur la somme remboursée
au taux fixé par la convention”.

Différents arguments plaident en faveur de la non-applica-
tion de l’article 1907bis aux ouvertures de crédit commercia-
les qui contiennent une clause excluant la possibilité d’un
remboursement anticipé114.

Tout d’abord, tant le texte de cet article que sa situation dans
le chapitre du Code civil traitant des prêts à intérêt indiquent
que cette disposition n’a pas vocation à régir les ouvertures
de crédit entre commerçants115.

109. Voy. notamment nos chroniques à la R.D.C. 1997, pp. 765 et s.; R.D.C. 1998, pp. 840 et s. et R.D.C. 2000, pp. 714 et s.
110. Voy. notamment S. STIJNS, “De beëindiging van de kredietovereenkomst: macht en onmacht van de (kort geding-)rechter”, T.B.H. 1996, pp. 100 à 167.

Dans le même sens Comm. Bruges 24 juin 1997, R.D.C. 1998, p. 840 et nos observations p. 842.
111. Voy. nos observations précitées à la R.D.C. 1998, p. 842.
112. Voy. K. TROCH, “De wederbeleggings- en ‘funding loss’-vergoeding bij vervroegde terugbetaling van commerciële kredieten met bepaalde duur”,

T.F.R. 2002, p. 261, n°s 35 et s. Selon Monsieur TROCH, il faut distinguer cette situation de résolution anticipée reposant sur la faute d’une des parties
– qui s’opère sous le contrôle a posteriori du juge – de la situation dans laquelle le remboursement anticipé est demandé par le client en l’absence de
tout comportement fautif de la banque.

113. K. TROCH, “De wederbeleggings- en ‘funding loss’-vergoeding bij vervroegde terugbetaling van commerciële kredieten met bepaalde duur”, o.c.,
pp. 248 et s.

114. Voy. notamment A. BRUYNEEL, “Droit bancaire”, J.T. 1982, p. 353, n° 41 et K. TROCH, “De wederbeleggings- en ‘funding loss’-vergoeding bij ver-
vroegde terugbetaling van commerciële kredieten met bepaalde duur”, o.c., p. 258, n° 27.

115. En ce sens, Bruxelles 11 avril 2000 en cause Lacomble/Générale de Banque, inédit, cité par K. TROCH, o.c., notamment p. 259, note subpaginale 37.
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Ensuite, l’article 1907 vise les indemnités de remploi con-
ventionnelles et pas l’hypothèse où le remboursement anti-
cipé intervient dans le cadre d’un contrat où une telle possi-
bilité est expressément exclue116.

L’emprunteur n’a pas un droit absolu à opérer suivant sa
volonté le remboursement anticipé de son crédit.

Ce droit lui est seulement reconnu par certaines dispositions
particulières telle l’article 26 de la loi du 4 août 1992 sur les
crédits hypothécaires qui stipule que “l’emprunteur a le
droit d’effectuer à tout moment le remboursement total du
capital…” ou l’article 23 de la loi du 12 juin 1991 relative au
crédit à la consommation qui reconnaît au consommateur le
droit de satisfaire à tout moment par anticipation aux obli-
gations qui découlent pour lui d’un contrat de crédit.

En dehors de ces cas, où le législateur est intervenu pour
consacrer le droit au remboursement anticipé, le principe de
la convention loi reste d’application.

Dans la mesure où les parties sont convenues d’un terme
sans possibilité de dérogation, ce terme est stipulé dans
l’intérêt des deux parties et aucune d’entre elles ne peut for-
cer l’autre à y renoncer117.

Les cocontractants peuvent cependant déroger de commun
accord aux stipulations du contrat initial et convenir d’un
remboursement anticipé suivant des modalités et conditions
sur lesquelles elles s’accordent.

À défaut d’accord, le crédité qui refuserait de respecter les
conditions du crédit jusqu’à son terme se mettrait en défaut
par rapport à ses engagements.

En pareille hypothèse, il n’est plus question d’un rembourse-
ment anticipé autorisé par convention, moyennant paiement
d’une indemnité de remploi conventionnelle, mais bien

d’une rupture unilatérale par le crédité d’un crédit à terme
fixe118.

Suivant les principes de droit commun applicables dans ce
cas, la partie qui “subit” la rupture unilatérale peut à son
choix exiger soit l’exécution de la convention jusqu’au
terme contractuel soit le paiement d’une indemnité qui la
place dans une position comparable à ce qu’aurait été sa
situation dans le cadre d’une exécution normale de la con-
vention119.

Qui peut le plus peut le moins: la banque qui est en droit
d’exiger la continuation du contrat peut subordonner l’aban-
don de cette exigence au paiement de l’indemnité qu’elle
détermine120, le tout sous réserve d’un abus de droit.

C’est ce que consacre la Cour d’appel d’Anvers en des ter-
mes particulièrement clairs, dans l’espèce annotée.

La Cour constate tout d’abord que les conventions de crédit
conclues entre les parties n’autorisaient un remboursement
anticipé qu’après un terme – non échu – de dix ans. Le cré-
dité ne pouvait donc se désengager avant le terme contrac-
tuel sans l’accord de la banque.

La Cour écarte dès lors, en l’espèce, l’application de l’article
1907bis dans la mesure où il convient de distinguer la répa-
ration du dommage subi par la banque du fait d’un rembour-
sement anticipé contractuellement interdit de l’application
d’une indemnité de remploi conventionnelle dans le cadre
d’un prêt à intérêt (cas auquel s’applique, par contre,
l’art. 1907bis).

Pressée par le crédité soucieux de négocier de nouveaux cré-
dits avec un autre banquier, la banque a fait connaître claire-
ment les conditions auxquelles elle subordonnait une rupture
anticipée du contrat. En opérant le remboursement assorti de
l’indemnité réclamée par la banque, le client a nécessaire-
ment marqué accord.

116. En ce sens Comm. Anvers 23 septembre 1999 en cause BBL/Léonard, inédit.
117. J. CATTARUZZA, “Le crédit bancaire”, Guide juridique de l’entreprise, 2e éd., Kluwer, 1995, n° 270.
118. En ce sens, Gand 9 avril 2003 en cause Fortis Bank/Induscon CVBA, inédit: “Waar de betaling van het gevraagde funding loss dus de voorwaarde was

voor vervroegde terugbetaling, vindt art. 1907bis BW geen toepassing. Het funding loss is daarbij een schadevergoeding en geen eigenlijke wederbe-
leggingsvergoeding”.

119. Sur les paramètres économiques intervenant dans la détermination du “funding loss”, voy. K. TROCH, o.c., p. 255, n°s 19 et s.
120. Voy. Bruxelles 11 avril 2000 en cause Lacomble/Générale de Banque, inédit, cité par K. TROCH, o.c., notamment p. 254, note subpaginale 20.
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